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1. La situation générale  
 

Le village de La Rouvière est situé dans la plaine de Gardonnenque au cœur d’une végéta-
tion de garrigues, sur un promontoire où se situe le château. 

 Riche de son passé ancien sur la Voie Régordane, le village tire son nom de l’Occitan “ro-
viera” qui indique un lieu planté de chênes. 

Un village néolithique a été découvert sur un site de la commune nommé « Puech de la Ca-
bane ». Un habitat datant de 2 500 ans avant Jésus-Christ a été mis à jour, ainsi que des tombes 
d’enfants et une série de caves creusées qui permettaient de conserver les aliments. La décou-
verte exceptionnelle reste un menhir couché dans une cave. 

La commune compte 693 habitants en 2023 sur une superficie de 790 ha. Elle est limi-
trophe avec les communes de Nîmes, La Calmette, Saint-Geniès-de-Malgoirès, Montignargues, 
Saint-Bauzély et Gajan. 

 

2. L’intercommunalité 

 
La commune de La Rouvière fait partie de la communauté d’agglomération de Nimes Métro-

pole qui regroupe 39 communes des environs de Nîmes. 

Elle est membre du syndicat mixte « à la carte » de Lens Gardonnenque qui compte 16 com-

munes. Elle fait partie des 41 communes du PETR « Garrigues Costières ». 

 

3. Objet de l’enquête 

 

L’enquête porte sur la révision générale du Plan Local d’Urbanisme. 

La commune dispose d’un PLU approuvé le 3 mars 2014, il a fait l’objet d’une modification 

simplifiée approuvée par délibération du 13 novembre 2018. 

Une première délibération du 9 novembre 2021 prescrivant la révision générale du Plu a été 

abrogée pour un risque de fragilité juridique. 

Le 6 mars 2023, le conseil municipal a abrogé cette délibération et a décidé d’engager la 

procédure de révision générale du PLU.  

Le cabinet Alpicité a été chargé de faire l’étude. 

 

Au cours du conseil municipal du 6 mars 2023, le maire a exposé les raisons qui nécessitent 

la révision générale du PLU 

• Maitriser le développement urbain.  

• Conforter et adapter l’offre de logements aux besoins de la population.  
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• Corréler l’ensemble du projet à une nécessaire maitrise de la consommation d'es-
paces et de l’artificialisation. 

• Permettre le maintien des populations séniors. 

• Prendre en compte la gestion des risques. 

• Conforter les équipements existants et redéfinir plus généralement les besoins en 

équipements. 

• Travailler sur une amélioration des déplacements. 

• Préserver les espaces écologiques. 

• Préserver la silhouette villageoise de la commune.  

• Intégrer une réflexion autour du développement économique. 

• Mettre en valeur le patrimoine bâti, historique et culturel de la commune. 

• Porter une réflexion autour de démarche en matière d’énergie renouvelable. 

• Intégrer une réflexion autour de la revitalisation commerciale du centre-ville. 

• Préserver l'activité agricole sur le territoire communal.  

 
 

4. Le cadre juridique  

 
Cette enquête publique s’inscrit dans le cadre des articles L153-19, L153-33 et R153-8 du 

code de l’urbanisme et des articles L123-1 à L123-18 et R123-2 et suivants du code de l’environ-

nement. 

 

Les principaux autres textes applicables  

La loi ALUR Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové du 26 mars 2014. 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000.  

La loi Urbanisme et Habitat du 23 juillet 2003. 

La loi Climat Résilience du 22 août 2021limitant l’artificialisation des sols. 

La loi 3Ds du 21 février 2022relative à la différentiation, décentralisation et déconcentra-

tion. 

La loi n°2023-630 du 23 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de 

lutte contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux  

La Loi N° 83.630, du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques 

et à la protection de l’environnement   

Le Décret n° 85.453, du 23 avril 1985 modifié pris pour application de la loi susvisée du 12 

juillet 1983  

La Loi N° 2010-788, du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 

dite « loi ENE »  

Le Décret n°2011-2018, du 29 décembre 2011 relatif à la réforme des enquêtes publiques 

pris en application de la loi susvisée du 12 juillet 2010  

Le Décret n°2015-1783, du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre 1er 

du code de l’urbanisme et à la modernisation du plan local d’urbanisme  
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Le Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'infor-

mation et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une 

incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environ-

nementale de certains projets, plans et programme. 

 

Les documents d'urbanisme opposables sur la commune de La Rouvière 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCot) Sud Gard dont la révision a été approuvée 

le 10 décembre 2019. 

Le PLH de Nîmes Métropole 

Le PCAET de Nîmes Métropole 

Le PDM de Nîmes Métropole en cours d’élaboration. 

Le SDAGE Rhone Méditerranée. 

Le Plan de gestion des risques inondations. 

Le schéma directeur des carrières. 

Le SRADDET Occitanie.  

 

5. Le dossier d’enquête 

 
Le dossier soumis à enquête comprend les pièces suivantes :  

 

A. La notice introductive 

 

B. Les pièces administratives  

• Délibérations 

Délibération du 6 Mars 2023 prescrivant la révision générale du PLU. 

Délibération du 22 mai 2024 débat sur le PADD 

Délibération du 13 mai 2025 débat sur le PADD 

Délibération du 15 juillet 2025 Bilan de concertation et arrêt du projet de  

                  PLU 

• Arrêté de mise à l’enquête 

• Eléments relatifs à la désignation du commissaire enquêteur 

• Copie des publications dans les journaux  

• Attestation d’affichage 

 

C. Le dossier de révision générale du PLU 

• Rapport de présentation 

• PADD 

• OAP 

• Règlement 

• Règlement écrit 

• Plan général 

• Plan de la Rouvière 

• Aléa feux de foret 

• Règlement graphique Plan des risques et aléas 
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• Annexes 

▪ Servitudes d’utilité publique 

✓ Liste des servitudes d’utilité publique 

✓ Informations relatives à la servitude AS1 

✓ Informations relatives à la servitude I4 

✓ Informations relatives à la servitude T7 

✓ Informations relatives à la servitude PM1 

▪ Zones à risque d’exposition au plomb 

▪ Mise à jour des schémas directeurs de l’eau potable et de l’assainissement 

▪ Périmètres des secteurs concernés par les opérations de débroussaillement 

 ou de maintien en état débroussaillé 

▪ Aléa feux de forêt 

▪ Porté à connaissance chutes de blocs 

▪  Classement sonore des infrastructures du réseau routier du Gard. 

 

 

D. La mention des textes régissant l’enquête publique 

 

E. Le bilan de la concertation  

 

F. Les avis émis par les personnes publiques : 

Mission Régionale d’autorité environnementale 

DDTM  

DDTM service aménagement et prospective. 

Scot Sud Gard 

Chambre des métiers et de l’artisanat 

Commune de Nîmes 

Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole 

Institut national de l’origine et de la qualité 

Conseil Général du Gard 

Les réponses envisagées à ces avis avant l’enquête publique 

 

G. Le registre d’enquête coté et paraphé. 

 

 

   

6. Le rapport de présentation  

 
Il explique la démarche du PLU. C’est un document essentiel à la compréhension des orien-

tations et des choix des élus.  

 

A. La 1ere partie est consacrée à l’évolution législative relative aux PLU et au rappel 

de la procédure. 
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B. La deuxième partie est relative au diagnostic territorial  

 

a. Le premier chapitre du diagnostic territorial est consacré  

   -  au contexte géographique : situation de la commune. 

- au contexte administratif : Région, Département, Communauté d’Agglomération,   

PETR.  

- au contexte règlementaire : Conformément à l’article L131-4 du code de l’urba-

nisme, le PLU doit être compatible avec les documents supra-communaux : Scot Sud 

Gard, PLH, PCAET et PDM Nîmes Métropole, SRADDET Occitanie, SDAGE Rhone Mé-

diterranée, PGRI, Schéma régional des carrières, la loi Barnier, les servitudes d’utilité 

publique.  

 

b. Le deuxième chapitre est consacré à la dynamique démographique, immo-

bilière et économique.  

La commune connait actuellement une croissance démographique régulière avec 

un apport de population jeune. Le parc de logement est en croissance régulière avec 

des constructions récentes mais peu de logements sociaux et une production de lo-

gements plus importante que celle accordée par les documents de rang supérieur. 

On constate une augmentation du nombre d’actifs et une baisse du chômage 

 

c. Le troisième chapitre est consacré aux déplacements. Le réseau est fonc-

tionnel, connecté aux communes voisines et aux voies reliant les villes de 

Nîmes et Ales.  

 

C. La troisième partie est relative à l’état initial de l’environnement 

Elle comprend une analyse de l’environnement naturel, de l’environnement humain 

et des réseaux, énergies et nuisances. 

La commune dispose de milieux naturels diversifiés, d’un centre ancien préservé et 

d’un important patrimoine. En matière de densification, elle a dépassé le cadre 

fixé par les documents supérieur et devra limiter l’étalement urbain. 

 

D. La quatrième partie du rapport de présentation est consacrées à la justification 

des choix retenus 

✓ Pour établir le PADD. 

✓ Pour établir le règlement écrit et graphique. 

✓   Pour établir les orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 

 

E. La cinquième partie est une analyse de l’adéquation entre les surfaces construc-

tibles et les objectifs communaux et communautaires avec un rappel des objectifs inscrits au 

PADD : assurer une croissance démographique d’environ 0,7% par an sur 12 ans et permettre la 

construction d’une trentaine de logements supplémentaires pour accueillir des jeunes ménages, 

maintenir les gens du pays et les séniors sur la commune. 

 

F. La sixième partie est consacrée à l’évaluation environnementale. 
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7. Le PADD 

 
Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) détermine les orientations 

générales d’aménagement et d’urbanisme de la commune pour les 12 prochaines années en com-

patibilité avec les documents de planification de rang supérieur. 

Le PADD est un engagement pour l'avenir de la commune. Il n’est pas opposable aux tiers. 

Toutefois, il est la « clef de voûte » du dossier du PLU. Les parties du PLU qui ont une valeur 

juridique (orientations d’aménagement et de programmation, règlement et plan de zonage) doi-

vent être cohérentes avec lui.  

Il est décliné sur les deux orientations retenues par la commune de La Rouvière définis ci-

dessous qui sont développés dans le document joint au dossier du PLU : 

➢ Assurer un développement urbain maitrisé en s’appuyant sur l’armature existante. 

➢ Ancrer ce développement dans l’histoire communale et dans le respect de l’environ-

nement pour plus de résilience par rapport au changement climatique. 

 

 

8. Les OAP 

 

Conformément aux articles L151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme, « les orientations 

d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménage-

ment et de développement durables (PADD), des dispositions portant sur l'aménagement, l'habi-

tat, les transports et les déplacements. » 

Elles peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, no-

tamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 

contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la com-

mune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'amé-

nagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 

réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbani-

ser et de la réalisation des équipements correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 

aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics [...] ; » 

Les OAP ont une portée plus souple que le règlement. 

 

Le PLU de la Rouvière prévoit 3 OAP dont une thématique et deux sectorielles. 

 

L’OAP thématique de mise en valeur des continuités écologiques et préservation de la diver-

sité s’applique sur tout le territoire de la commune. 
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Elle vise à préserver et renforcer l’intérêt écologique des zones identifiées sur le document 

joint au dossier pour leur enjeu de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. Les cons-

tructions, aménagements, installations et travaux divers devront respecter le schéma de principe 

défini par ce document. 

 

Les OAP sectorielles se situent 

 

1- A l’entrée du village Est 

Ce secteur est divisé en 4 parties : 

• La parcelle du magasin « Monsieur Store » située entre la RD 124 et la Grand Rue. Le 

bâtiment construit sur cette parcelle est un hangar commercial avec une hauteur de 5 à 6 m à 

l’égout. 

• La parcelle portant l’ancienne cave coopérative. Le bâtiment de l’ancienne cave coo-

pérative est habillée de pierre. Il offre des volumes assez conséquents avec des hauteurs entre 12 

et 15 m au faitage. 

• Une portion de parcelle privée nue au sud du chemin de Tuielly 

• Une parcelle communale nue à l’est de l’ancienne cave coopérative. 

 

2- Au chemin des Combes 

Le secteur « chemin des Combes » se situe proche du centre-village. Sa limite ouest longe le 

chemin des Combes et fait presque face à l’école. 

C’est un terrain enherbé, quasiment plat, de forme carrée et d’une superficie proche de 2500 

m², dont l’aménagement semble relativement aisé. Il est entouré de quartiers résidentiels com-

posés majoritairement de maisons individuelles de volumes relativement importants avec des 

hauteurs ne dépassant pas le R+1, et constitue à ce titre une « dent creuse » dans le tissu urbain. 

 

Les deux OAP « sectorielles » poursuivent plusieurs objectifs majeurs définis dans le dossier 

qui doivent être inscrits comme des fils rouges dans les orientations de chaque projet d’aména-

gement sur ces zones. 

 

 

9. Le bilan de concertation 

 

 Conformément aux dispositions des articles L 103-1 à L103-6 du code de l’urbanisme, 

le dossier relatif à la révision du PLU de la commune de La Rouvière devait être soumis à la parti-

cipation du public. 

Les modalités de la concertation, définies par la délibération du 6 mars 2023, ont permis au 

public, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et 

des caractéristiques du projet, d’accéder aux informations et de formuler des observations et pro-

positions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente. 

 Le dossier joint au dossier d’enquête précise les modalités de cette concertation : 

- Publications sur le site internet de la commune et dans la presse locale.  

- Réunions publiques. 

- Mise en place d’une exposition publique à la mairie 
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-  

- Mise à disposition d’un registre de recueil des doléances ouvert le 6 mars 2023 et 

mis à disposition en mairie. 18 contributions ont été comptabilisées et analysées. Le document 

joint au dossier d’enquête fait le bilan des remarques et des réponses apportées par le conseil 

municipal lors de sa séance du 19 juin 2025. 

 

 

10. Organisation et déroulement de l’enquête 

 

Délibérations 

 
Par délibération du 6 Mars 2023, le Conseil Municipal de La Rouvière a décidé de prescrire 

la révision générale du PLU de la commune.  

Cette délibération rappelle que le PLU a été élaboré par délibération du 3 mars 2014 et a fait 

l’objet d’une modification simplifiée le 13 novembre 2018. 

Elle précise les raisons qui rendent nécessaire la révision générale du PLU, fixe les modalités 

de la concertation publique : 

✓ Publication d'au moins quatre articles sur le site internet de la commune et dans la 
presse locale aux grandes étapes (lancement de procédure, diagnostic, PADD, arrêt) ; 

✓ Mise à disposition en mairie d'un registre servant à recueillir par écrit les remarques du-
rant toute la durée de la procédure de concertation. Les doléances pourront également ètre en-
voyées par courrier ou courriel, en mairie, en précisant que la demande concerne la « Révision 
générale du PLU ». Ces éléments seront reportés dans le registre ; 

✓ Organisation d’au moins 2 réunions publiques, l’une au stade du PADD, l’autre pour 
présenter les principes du zonage, du règlement et des OAP. 

✓ Mise à disposition en mairie d'une exposition publique a minima à partir de la fin de 
la phase diagnostic (panneaux diagnostic, PADD et règlementaire) 

 

Le 22 mai 2024, le PADD a été présenté au conseil municipal et après discussions des modi-

fications ont été apportées. 

  Le 13 mai 2025, le PADD a été à nouveau débattu. 

Le 15 juillet 2025, le conseil municipal a approuvé le bilan de la concertation dont a fait l’objet 

le projet de révision générale du PLU, a décidé d’arrêter le projet et de le soumettre aux personnes 

publiques associées à son élaboration conformément aux dispositions des articles L132-7 et L 132-

9 du code de l’urbanisme ainsi qu’aux organismes suivants 

 Au centre national de la propriété forestière (CNPF) 

 Au centre régional de la propriété forestière (CRPF) 

 A l’institut national des appellations d’origine (INAO) 

 A l’autorité environnementale (MRAe) 

A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers (CDPENAF)  

Le projet est également soumis à l’avis des communes limitrophes. 

 

Conformément aux dispositions des article L153-19, L 153-33 et R153-8 du code de l’urba-

nisme, le dossier de révision de PLU est soumis aux mêmes dispositions que l’élaboration du PLU 



12 
 

donc à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement. 

Les articles L123-1 et L123-2 et R123-8 et suivants du code de l’environnement définissent 

les modalités de l’organisation de l’enquête. 

 

Commissaire enquêteur 

 

Par courrier du 3 octobre 2025, le maire de la commune a demandé au tribunal de désigner 

un commissaire enquêteur pour procéder à l’enquête publique. 

 

Nicole Pulicani a été désignée par décision N° E25000129/30 en date du 9 octobre 2025 

 

Par arrêté n° 2025/083 en date du 27 octobre 2025, le Maire de La Rouvière a fixé les dates 

de l’enquête du lundi 17 novembre au vendredi 19 décembre 2025 ainsi que les dates et heures 

de permanence du commissaire enquêteur : 

Le lundi 17 novembre de 9h à 12h 

Le mercredi 10 décembre de 9h à 12h 

Le vendredi 19 décembre de 14h à 18h 

 

Il indique également les mesures de publicité et précise que le dossier sera consultable à la 

mairie pendant toute la durée de l’enquête aux heures d’ouverture habituelles et sur le site inter-

net de la commune. 

   

Information du public 

 

L’arrêté de mise à l’enquête a été affiché à la porte de la mairie à partir du 27 octobre et sur 

les panneaux d’affichage de la commune à partir du 28 octobre. 

L’avis d’enquête a été publié dans les journaux Midi Libre et le Réveil du midi 15 jours avant 

le début de l’enquête et dans les 8 premiers jours de celle-ci.  

Le 22 octobre 2025, après avoir été désignée par le président du Tribunal Administratif de 

Nîmes, je me suis rendue à La mairie de La Rouvière pour rencontrer le maire. 

Un dossier succinct papier m’a été remis et j’ai eu accès au dossier numérique. 

 

Déroulement de l’enquête 

 

Les pièces du dossier, ainsi que le registre d’enquête ont été paraphés par mes soins lors de 

la 1ère permanence et mis à la disposition du public pendant les heures habituelles d’ouverture 

de la mairie. 

Le public a pu me faire parvenir ses observations et propositions soit en les portant sur le 

registre d’enquête « papier » déposé à la mairie, soit en m’adressant un courrier ou un courriel 

sur la boite mail créée à cet effet. Les courriers et courriels ont été joints au registre d’enquête.  

Une salle a été   mise   à   ma   disposition, permettant   de   recevoir confortablement le 

public lors des permanences.  
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Participation du public 

 

Lors de la première permanence, personne n’est venu me rencontrer.  

 

Entre les deux permanences une personne a envoyé un courriel sur la boite mail dédiée. 

 

Lors de la deuxième permanence, j’ai reçu trois personnes dont la famille qui avait envoyé le 

mail, qui m’a expliqué sa demande et m’a donné un nouvel exemplaire de son courrier 

La deuxième personne a dit qu’il apportera un courrier, les autres personnes venaient voir le 

dossier mais n’avaient pas d’observation à formuler. 

 

Lors de la 3eme permanence, une personne est venue, m’a fait part de ses observations ver-

bales que j’ai reportées sur le registre à sa demande et avec son plein accord. 

 

Aucune observation n’a été portée sur le registre d’enquête en dehors de mes permanences. 
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11.   Observations formulées par le public. 

ANALYSE DES OBSERVATIONS 

DATE NOM /PRE-
NOM/ADRESSE OBSERVATIONS REPONSE  MO AVIS CE 

10/12/2025 
M. et Mme  
SIGNORET 
LA ROUVIERE 

Propriétaires de la parcelle AC 
208. Ils ont acquis cette par-
celle de 1192 m2 en 2017. Elle 
supporte leur maison d’habita-
tion et ils avaient le projet de 
bâtir une dépendance habi-
table sur la partie libre du ter-
rain. Dans le dossier de révision 
du PLU, cette partie est deve-
nue inconstructible. Ils souhai-
teraient que la constructibilité 
du terrain soit rétablie. Ils ont 
adressé un mail et un courrier 
explicatifs qui sont collés sur le 
registre 

Il est intéressant de noter que cette Il demande n’a pas été formulée 
lors de la concertation préalable à l’arrêt du PLU, ce qui n’avait pas 
permis à la commune de connaitre cette position des propriétaires. 
Sur le fond, l’inconstructibilité de la partie sud de la parcelle AC208 
a été définie sur la base de l’évaluation de la zone déjà urbanisée au 
stade de l’état initial de l’environnement (p260 et suivantes du rap-
port de présentation). 
L’analyse, en majeure partie réalisée sur les limites parcellaires, 
avait ici conduit à positionner le trait en continuité de la parcelle voi-
sine AC331 pour contenir l’étalement urbain. Ceci coupait de fait la 
parcelle des demandeurs en deux mais ne relevait pas d’une erreur 
manifeste d’appréciation. 
Néanmoins, au regard de la demande formulée, et puisqu’une autre 
interprétation de cette situation semble tout aussi valable, il est pro-
posé de réinterpréter cette limite de la zone déjà urbanisée en ali-
gnant la limite de la zone déjà urbanisée avec la parcelle voisine 
AC207, ce qui mécaniquement entrainerait le reclassement d’une 
partie de la parcelle AC208 en zone U sur environ 300 m². Ceci est 
totalement cohérent avec la volonté de réaliser une dépendance, 
tout en limitant l’étalement vers le sud. 
Cet ajout ne génèrerait aucune consommation d’espaces supplé-
mentaire puisque la parcelle est déjà urbanisée, ce qui ne modifie-
rait en rien les autres analyses, ni l’économie générale du PLU.  

Le Maitre d'ouvrage propose de modifier 
le zonage pour maintenir en zone cons-
tructible environ 300m2 sur la parcelle 
concernée.  
Il précise que cette modification n'en-
tache pas l'économie générale du PLU. 
Ne sachant pas si cette superficie est 
suffisante pour permettre au proprié-
taire de réaliser son projet, je souhaite 
qu'un accord soit trouvé avec lui avant 
de fixer la limite de zone,  
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19/12/2025 
Mme Nicole  
PERRAU 
La Rouvière 

Zone CANABIERES 
Il y a deux zones UE séparées par 
4 parcelles classées en zone A 
(AE0438, AE 293, AE 285 etAE 
295). Elle ne comprend pas pour-
quoi il n’y a pas une continuité, 

 
L’absence de possibilités offertes pour le développement des 
zones économiques artisanales ou commerciales sur le territoire 
communal, en compatibilité avec le SCoT Sud Gard, a été large-
ment explicitée dans le rapport de présentation, ce sujet ayant été 
bien expliqué également lors des réunions publiques. Cette lecture 
a été confirmée de manière ferme par les personnes publiques as-
sociées. 
Il n’était donc pas possible de proposer une extension urbaine à 
vocation économique « pure » sur la commune à travers ce PLU, la 
notion d’extension étant définie non pas par rapport au PLU ac-
tuellement applicable mais par rapport à la zone déjà urbanisée. 
Ces 4 parcelles ont été considérées comme en dehors des zones 
déjà urbanisées ce qui ne semble souffrir d’aucune contestation, 
les cartes fournies dans le rapport de présentation pages 265 et 
suivantes étant particulièrement explicites à ce sujet (on est bien à 
l’extérieur de ce qui est déjà bâti). Pour information, la distance 
entre les 2 zones UE au nord de la RD124 est d’environ 180 m li-
néaires. 
Ceci est bien traduit dans le PADD. 
La commune n’envisage donc pas de revoir sa position à ce sujet. 

Réponse satisfaisante du Maitre d'Ou-
vrage 
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19/12/2025 
Mme Nicole 
PERRAU 
La Rouvière 

OAP sectorielle 1 
Secteur 1 L’ancienne cave coo-
pérative désaffectée pourrait 
être transformée en maison 
médicale. 

La commune n’est pas propriétaire de la cave coopérative et aucun 
projet en ce sens n’y est connu, contrairement à une demande claire 
réalisée lors de la concertation sur un autre foncier et que la munici-
palité a fait le choix d’accompagner  
D’autres projections ont été réalisées sur la cave coopérative en 
l’état, qui répondent à d’autres besoins 
communaux.    Le    règlement applicable sur la cave coopérative 
n’interdit pas dans l’absolu l’accueil de fonctions médicales notam-
ment au RDC ce qui répond favorablement à la demande telle que 
formulée (même si on pourrait interpréter cela comme une de-
mande de retrait de l’autre projet, ce à quoi la commune ne souhaite 
pas répondre favorablement). 

Réponse satisfaisante du Maitre d'Ou-
vrage 

19/12/2025 
Mme Nicole 
PERRAU 
La Rouvière 

OAP sectorielle 1 
Secteur 3 classé en Uep2 : la 
réserve portée sur le règle-
ment général relative à l’affec-
tation de ce secteur (autorisa-
tion sous condition d’activité 
de service et/ou d’équipement 
d’intérêt collectif et services 
publics), n’est pas reportée sur 
le règlement de l’OAP. Il y a un 
risque de détournement de 
l’objectif affiché. 

Le règlement d’un PLU a une application conforme et précise l’af-
fection de cette zone avec des conditions strictes. 
Ceci suffit donc à assurer une absence de détournement. L 
Les OAP sont applicables dans un principe de compatibilité, qui est 
donc quoiqu’il arrive moins contraignant. 
Par ailleurs, il est faux de dire que l’OAP ne prend pas en compte 
cette ambition, puisque qu’il est édicté que « […] le secteur 3 pou-
vant accueillir des activités de services spécifiques (domaine médi-
cal – l’ensemble de ces éléments est traduit dans le règlement 
écrit) ». 

Réponse satisfaisante du Maitre d'Ou-
vrage 
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19/12/2025 
Mme Nicole 
PERRAU 
La Rouvière 

OAP sectorielle 1 
Secteur 2 Le règlement de 
l’OAP prévoit que ce bâtiment 
pourrait être démoli ou réhabi-
lité. Il serait bon que ce secteur 
reste en zone commerciale et 
ne devienne pas une zone d’ha-
bitation. 
La partie sud de cette parcelle 
AD699 devrait être rendue 
constructible pour permettre 
d’y aménager de l’habitat en 
laissant la partie nord en zone 
paysagère. 

L’OAP, comme le règlement écrit, sont très clairs sur l’obligation de 
maintenir a minima un RDC à vocation économique sur ce secteur 
2 (zone Ub1). Les éventuels étages pourront par contre laisser la 
place à de l’habitat, ce qui permet une mixité fonctionnelle. 
Cette mixité est à même de favoriser un renouvellement sur ce ter-
rain, le but poursuivi par la municipalité étant aussi de favoriser par 
cela une meilleure qualité de l’entrée de ville, mais aussi d’assurer 
l’accueil de population sans consommer d’espaces dans un con-
texte de ZAN. 
Il est donc répondu partiellement favorablement à la demande (en 
maintenant obligatoirement de l’activité économique sur ce sec-
teur), et la commune ne souhaite pas modifier sa position sur la ca-
pacité à réaliser de l’habitat dans un éventuel étage. 

Réponse satisfaisante du Maitre d'Ou-
vrage 
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19/12/2025 
Mme Nicole 
PERRAU 
La Rouvière 

OAP sectorielle 1 
Secteur 4 : ce terrain communal 
devait être une espace public 
paysager avec un parking sans 
constructions en vue de per-
mettre un aménagement de qua-
lité à l’entrée du village. 
La partie sud de cette parcelle 
AD699 devrait être rendue cons-
tructible pour permettre d’y 
aménager de l’habitat en laissant 
la partie nord en zone paysagère. 

Cette parcelle est bien dédiée à des équipements publics unique-
ment ce qui permet tout à fait d’envisager le projet mentionné 
pour la partie équipement. Un parking covoiturage y est d’ailleurs 
projeté en l’état des réflexions. 
Le tout parking ne semble pas pour le moment l’option la plus per-
tinente au regard du relatif éloignement du centre. Le stockage de 
véhicule est loin d’être une garantie en matière de qualité paysa-
gère. Ce terrain offre par contre plusieurs options pour la commune 
qui a par ailleurs protégé la bande nord de tout aménagement (voir 
protection paysagère au zonage). Il n’y a aucun intérêt pour la col-
lectivité de se fermer des portes concernant les équipements et es-
paces publics sur un terrain communal, en dehors des enjeux pay-
sagers évoqués. 
Concernant l’habitat, la commune, au regard des coups partis d’ur-
banisation notamment, des contraintes liées au SCoT et plus géné-
ralement à la loi, ne pouvait plus proposer d’extension urbaine à 
vocation d’habitat à travers ce PLU (cette zone n’étant pas plus 
constructible pour de l’habitat dans le PLU actuel d’ailleurs). Ceci 
est largement expliqué dans le rapport de présentation et traduit 
dans le PADD. Or, cette parcelle est bien une extension urbaine. Il 
n’était donc pas possible d’y envisager de l’habitat pour le  mo-
ment,  alors  que la commune bénéficiait de plus de possibilités 
pour les équipements. 
Cette question pourra peut-être se reposer dans un avenir plus ou 
moins proche (après la révision du SCoT notamment). 
Le zonage actuel n’obère pas les possibilités futures. 
Il est donc répondu partiellement favorablement à cette demande, 
mais aucune modification supplémentaire n’est envisagée. 

Réponse satisfaisante du Maitre d'Ouvrage 
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19/12/2025 
Mme Nicole 
PERRAU 
La Rouvière 

OAP sectorielle 2 : cette OAP 
qui regroupe seulement deux 
parcelles appartenant à la 
même famille n’a pas lieu 
d’être. 

En l’absence d’argument justifiant de cette remarque (le nombre 
de parcelle n’étant absolument pas un facteur pertinent), il est dif-
ficile à la commune de développer une réponse étayée. 
Le rapport de présentation justifie pleinement ce choix, qui permet 
d’optimiser le foncier le plus structurant dans un contexte de raré-
faction de celui-ci (ZAN …). 
La commune n’envisage donc pas de répondre favorablement à 
cette demande. 

Réponse satisfaisante du Maitre d'Ou-
vrage 

19/12/2025 
Mme Nicole 
PERRAU 
La Rouvière 

Ancienne zone de GARENNE Les 
parcelles AC 299, AC 309, AC 83, 
AC 208, et AC 332 auraient dû 
rester entièrement construc-
tibles pour une meilleure cohé-
rence et une répartition équili-
brée des zones constructibles 
entre les propriétaires de la 
commune. 

L’élaboration ou la révision d’un PLU n’a pas à avoir pour objectif la 
répartition équilibrée des zones constructibles pour les proprié-
taires, mais uniquement de répondre à l’intérêt de la collectivité 
dans le cadre d’un projet communal, le tout dans le respect de la 
loi et des documents de rang supérieur. 
Le maintien de ces terrains ne permettait pas de respecter le SCoT 
Sud Gard, et probablement à terme le ZAN, ce qui d’ores et déjà 
coupe cours à toute autre réflexion postérieure qui aurait pu être 
par exemple leur pertinence de ces terrains par rapport à d’autres 
fonciers. On rappellera l’absence de tout projet sur ce secteur 
après a minima plus d’une décennie de constructibilité, ce qui ne 
peut pas être imputé à ce PLU en cours de révision ou à la munici-
palité. 

Réponse satisfaisante du Maitre d'Ou-
vrage compte tenu de la contrainte im-
posée par les documents de rang supé-
rieur, 
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19/12/2025 
Mme Nicole 
PERRAU 
La Rouvière 

Zonages AEP et Assainissement 
Le dossier relatif aux zonages 
d’assainissement et d’AEP ne 
comprend la carte du zonage 
d’AEP 

Le zonage d’AEP n’existe pas à notre connaissance. Une demande 
avait déjà été réalisée auprès de Nîmes Métropole lors de l’élabo-
ration de l’état initial de l’environnement. 
Par acquis de conscience les services compétents seront relancés, 
et si le document est transmis, les annexes pourront être complé-
tées. 

Réponse satisfaisante du Maitre d'Ou-
vrage 
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12.    AVIS DES SERVICES DE L’ETAT  

ET DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

     REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 
 

1-  DDTM du GARD 

1.1. EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ET PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière :  

Concernant l’augmentation de population, le scénario retenu de 0,7 % en moyenne sur la tempora-
lité du PLU, équivalent à 1 % jusqu’en 2030 puis de 0,5 % jusqu’en 2037 (ce qui est écrit dans le 
PADD notamment). Les justifications, se basent donc sur ce chiffre de 0,7 %, ce qui permet aussi de 
faciliter la lecture, entrainant une augmentation de 58 habitants et non 80 (Cf chapitre 14, page 
411, mais aussi pages 412, 502,…). Le rapport de présentation a été vérifié, et il est probable que la 
DDTM ait retenu une simulation notée comme « scénario non retenu » toujours page 411 (seul mo-
ment où un chiffre de 84 habitants est évoqué). 

La production de logements avec la mise en œuvre du PLU est estimé entre 29 et 32 logements (cf 

chapitre 14, page 413), avec une prise en compte d’un desserrement des ménages (5 logements pour 

ce phénomène). Il n’y a donc aucune erreur et aucun manque de logement pour atteindre l’objectif 

de développement retenu. 

Concernant la consommation d’espaces, la révision générale du PLU s’inscrit en compatibilité avec 

le SCoT Sud Gard, ce qui est attendu. L’ensemble des éléments de compatibilité est détaillé dans le 

rapport de présentation et cohérent avec l’avis, notamment les pages 416 et 417 qui permettent de 

bien comprendre le contexte relatif à la consommation d’espaces. 4 
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 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. 
Néanmoins, le règlement intègre bien dans son article 4 les différents risques et aléas 
connus. Ceux-ci sont également traduits graphiquement dans les pièces 4.4. « Règle-
ment graphique – aléas feu de forêt » et 4.5 « Règlement graphique – plan des risques 
et aléas : chutes de blocs, retrait- gonflement des argiles, inondation par déborde-
ment des cours d’eau, ruissellement et érosion des berges ». Par ailleurs, les PAC sont 
annexés au PLU. Le règlement pourra être complété afin de préciser les risques pré-
sents dans chaque zone. 
 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation 
et pourra compléter le rapport de présentation. 

Le nouvel arrêté sur les OLD du 28 mars 2025 sera annexé au PLU lors de l’approba-

tion. 
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1.2. CAPTAGE ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
 

 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. 
La commune prendra contact avec l’ARS afin d’obtenir les données nécessaires. Le 
périmètre de protection pourra être intégré sur les plans de zonage. Le règlement 
écrit pourra être complété avec des dispositions relatives au rapport de l’hydrogéo-
logue 

 
 

 
 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. 
L’article 8 du règlement correspond au règlement de Nîmes Métropole concernant 
la desserte par les réseaux. La commune prendra contact avec Nîmes Métropole et 
la DDTM afin d’échanger et proposera de corriger la rédaction si nécessaire.
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 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. 
 

 

 

1.3. ANALYSE DES INCIDENCES NATURA 2000 

 
 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. 
Le rapport de présentation pourra être complété. La commune n’est pas immédiate-
ment concernée par un site, le site le plus proche se trouve à environ 4 km des limites 
communales. 



25 
 

 
 

1.4. NUISANCES SONORES 

 

 

 

 Réponses de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observa-
tion et le règlement pourra être éventuellement complété 

 

1.5. PLANTES ALLERGENES 

 
 

 

 Réponses de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observa-
tion. L’OAP trame verte et bleue intègre une liste d’essence à privilégier et d’es-
sence à bannir. Il n’est pas envisagé de modifications sur ce point. 

 

 

 

 

 

 7 
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2. AVIS DU SCOT SUD GARD 

 

 

 
 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note des observations 
et précise qu’aucune remarque n’a été formulée à ce sujet lors des réunions des 
personnes publiques associées (PPA). 
La révision du PLU a pour objectif de garantir la compatibilité du document avec le 

SCoT Sud Gard et le Programme Local de l’Habitat (PLH), conformément aux obliga-

tions légales. Le PLH a par ailleurs été prorogé jusqu’en 2026, maintenant les mêmes 

croissances démographiques. Le SRADDET et le ZAN ne sont pas intégrés dans le 

SCoT actuellement en révision. La commune n’a donc pas de clés de répartition à 

l’échelle de ce document. 

Le PLU adopte néanmoins un choix d’anticipation avec une consommation très mo-

dérée, prenant en compte les projets urbains déjà engagés, sur lesquels la commune 

n’a aucun levier. Le document mentionne également la possibilité d’une mise en 

compatibilité rapide avec le futur SCoT, ce qui ne pose aucun problème de légalité. 

L’analyse de la consommation d’espaces au sens du SCoT demeure une obligation 

légale pour justifier la compatibilité du PLU avec ce document. Cette analyse est 

celle qui prévaut pour l’élaboration du diagnostic et du rapport de présentation. La 

consommation au sens du ZAN n’a jamais fait l’objet d’un objectif chiffré dans les 

documents transmis ou présentés, mais encore une fois, le PLU se positionne dans 

cette logique, afin de ne pas obérer ses possibilités pour l’avenir. 
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Enfin, le rapport de présentation précise clairement l’obligation de mise en compa-

tibilité avec le SCoT applicable, conformément à la temporalité légale : approbation 

du PLU prévue début 2026 sur la base du SCoT en vigueur. 

Concernant l’analyse du PLU actuellement opposable, la logique même d’une révi-
sion est celle d’une évolution d’un document existant. Il est donc important de 
pouvoir se positionner par rapport à ce document. Il n’y a cependant aucune obli-
gation légale en tant que telle à analyser le PLU opposable. Comme la comparaison 
des documents en phase de justification n’est pas inintéressante notamment pour 
éclairer les pétitionnaires, mais aussi en soi pour comprendre certaines réorienta-
tions stratégiques, il est bien important d’établir un état des lieux de cette situation 
(l’approche d’un rapport de présentation doit être itérative). Enfin, il n’est pas inin-
téressant pour les élus de montrer à l’ensemble des services sa démarche de réduc-
tion des surfaces constructibles dans le contexte réglementaire actuel. 

La consommation au sens de la loi ALUR est intégrée au SCoT d’où l’intérêt de la trai-
ter à travers la consommation prévue par ce document. La consommation d’espaces 
au sens de la loi ALUR est présentée dans le diagnostic. 

Concernant la modification du SRADDET qui a été adopté le 12 juin 2025, le 
rapport de présentation pourra être complété. 
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3. AVIS DE COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PRESERVATION DES ESPACES NATU-

RELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 
 

 

 

 
 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’obser-

vation. Il est envisagé de compléter le règlement en limitant la taille des bassins à 
32 m². 
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4. AVIS DE NIMES METROPOLE 

 

 

      4.1. Le rapport de présentation 

 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. 

Le rapport de présentation pourra être complété. 
 

 

4.2. LE REGLEMENT 
 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. 
Aucune modification n’est envisagée. 

 

4.3. ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : La commune n’a pas d’observations. 10 
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5. AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU GARD 

 

5.1. CONTEXTE 
 

 

 Réponse de la commune de La Rouvière : Le rapport de présentation pourra être 
corrigé et complété en conséquence. 
 

5.2. ENVIRONNEMENT ET ACTIVITES DE PLEINE NATURE 
 

 Réponse de la commune de La Rouvière : Le rapport de présentation pourra être 
corrigé et complété en conséquence. 

 

Réponse de la commune de La Rouvière : La commune n’a pas d’observation. 11
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 Réponse de la commune de La Rouvière : Le rapport de présentation pourra être 
corrigé et complété en conséquence. Sur le territoire de La Rouvière, un chemin est 
repéré par le PDIPR. Celui-ci est reporté avec la prescription graphique « Protection 
des itinéraires de promenades et de randonnées ». La protection est édictée en ap-
plication de l’article L.151-38 du code de l’urbanisme. Il permet de protéger cet iti-
néraire, en imposant sa conservation. Elle est également reportée dans le règle-
ment écrit. La protection est cohérente avec la demande du département. Il n’est 
pas envisagé de modification sur ce point.
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Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observation. 
L’OAP prend en compte les questions de sécurité liées à la RD124 et interdit la réali-
sation d’un nouvel accès. Le règlement rappelle dans les dispositions générales les 
règles de création d’accès sur la voie publique. Dans l’article 4 du règlement, le règle-
ment départemental de voirie est rappelé. Il n’est pas envisagé de modification sur 
ce point. 

 

 

 

Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note des observations, 
le règlement de voirie départementale est rappelé dans l’article 4 des dispositions 
générales en page 31. Il n’est pas envisagé de modifications sur ce point. 
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Le règlement rappelle dans l’article 4 en page 31 que l’accès doit faire l’objet d’une 

autorisation délivrée par le département. Il n’est pas envisagé de modification sur ce 

point. 

 

 

5.3. TOURISME 

 
Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observa-

tion, et ne dispose pas des données. Elle pourra prendre attache avec la communauté 
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d’agglomération (compétence intercommunale) afin d’en disposer. Le diagnostic 

pourra être complété en fonction des données recueillies, mais précise que l’enjeu 

reste tout de même très limité à l’échelle locale (le SCoT ne disant pas le contraire) 

et bien pris en compte par le PLU (voir PADD notamment) 

 

 

5.4. QUALITE ALIMENTAIRE ET AGRICULTURE 

 

 

  Réponse de la commune de La Rouvière : La commune prend note de l’observa-
tion. Le rapport de présentation présente les données de l’Agreste et la liste des 
signes de qualité et de diversification en page 113. La commune ne dispose pas des 
données sur la qualité agronomique des sols et sur les parcelles irriguées et/ ou 
irrigables. Elle prendra attache avec la chambre d’agriculture afin de disposer de 
données. Le diagnostic pourra être complété en fonction des données recueillies. 
Concernant l’ajout de différents documents, le diagnostic sera complété. 

    

 

 

La CMA, l’INAO et la commune de Nîmes ont émis un avis favorable. 

La MRAe n’a pas émis d’observation dans le délai imparti. Son avis est donc réputé 
favorable. 

 
Tous les projets de réponses émis par la commune avant l’enquête publique ont été 
maintenus sans modification après l’enquête. 
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Le rapport d’enquête ainsi établi, le mémoire en réponse de la commune au pro-

cès-verbal de synthèse et les réponses de la commune aux avis des personnes publiques 

permettent de disposer d’informations suffisantes pour conclure et formuler un avis sur 

le projet de révision générale du plan local d’urbanisme de la commune de La Rouvière 

 

        

 

 

      Fait à Saint Christol lez Ales le 16 janvier 2025 
Le commissaire enquêteur 

 

                        
Nicole PULICANI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

      

 


